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(:ha111hre des lleprésentanf.s. 

Si.ANCI! DU 4 MAI f 869. 

Crédits supplémc11taires aux budgets du Ali11istère de la Justice pour les 
exercices 1868 el t869. 

EXPOSÉ DES MOTil'S . 

.lh&SlEtJBS, 

Le proiet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à la Législature a pour objet 
de mettre le Département de la Justice à même de pourvoir ou payement de 
diverses dépenses de t868, pour lesquelles les allocations allouées par la loi du 
budget n'ont pas él~ suffisantes, el de liquider un certain nombre d'autres dépenses 
concernant les exercices clos de 1867 et années antérieures. 

Quelq11es développements mettront la Chambre à mème d'apprécier chacune 
des eatégorles de dépenses dont il s'agit. 

ARTJCLB jer DU PROJEl" DE 1.01. 

f. blatériel de l'administration eentrole. 

Malgré les crédits alloués pour le déménagement cl l'appropriation des nouveaux 
locaux do .Ministère, qui n'est pas encore terminée, puisqu'une partie de l'hôtel 
est restée non meublée, la dépense d'appropriation des bureaux a absorbé en 
grande partie I'alloeation du matériel de l'administration centrale portée au 
budget de 1868; le système de chauffage est beaucoup plus coûteux également 
que dans l'ancien local : il en est résulté que les frais, dont le détail se trouve 
ei-joim , se sont élevés à près de tH ,àOO francs, soit une dépense en plus 
de • , • • • • • • • . • • • • • . fr. 2f ,1100 » 

2. Traùement du clergé infé,·ieur du culte catholique. 

L'allocation s'élevant ù 4,2tl0~000 francs a été dépassée de près 
de i 0,()00 francs Celte augmenta lion de dépenses provient : ! 0 de 

A reporter . • . . . fr. ~H ,?>00 » 
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Ileport. . fr. 2{,~00 I) 

cc que Iurrèté royal du 28 mal 1865 a augmenté les traitements il 
raison de l'âge, et 2" de l'augmentation du nombre des traitements 
de vicaires-eondjutcurs payés pur l'l!:tat, en conformité de l'art. rn 
du décret du i 7 novembre 1811 et de l'art i 17 Ù!! la Constltu- 
tion . . • fr. I0,000 1• 

5. l!,'coles de rè] orme, 

Ln population des écoles de réforme a atteint I'année dernière 
un chiffre très-élevé, qui a dépassé les prévisions; d'antre part, 
les denrées nlimcntaires ont été constamment plus chères pendant 
cet exercice. Ce« deux causes réunies font que le crédit ordinaire 
porté au budget n été insuffisant et qu'execptionnellcment il y a 
lieu d'augmenter cc crédit de 22,000 francs pour liquider les 
dépenses de cet établissement . fr. 2?:i,00O •> 

4. Prisons, frais de bureau. 

Tous les trois ans, on augmente le crédit ordinaire pour pour 
voir ù une- udjudicatiou d'imprimés. En { 86!>, l'adjudication a eu 
lieu 1 ainsi q uc celle des imprimés nécessités pat· la nouvelle comp 
tabilité des prisons. Lors de la présentation du budget de 1868, 
comme il restait beaucoup d'imprimés en magasin, on a cru pou 
voir se dispenser de demander le crédit supplémentaire; mais ils 
ont été insufflsants, de là provient la demande de . • . f11• 

a. Prisons, honoraires d'arc,;itectes. 

La construction d'une nouvelle maison d'arrêt à lluy est cause 
de l'lusufflsanee de l'allocation, qui doit être augmentée de. . fr. 

1'.ital • . fr. 

Dépenses arriérées. 

'fous les 'ans, l'administration est forcée de demander l'annexion, 
au budget de l'exercice courant, d'un chapitre nouveau et compté- 

1 1 

mentaire destiné ù permettre la liquidation et le payement des 

2,000 JO 

64,500 » 

Anr. 2 DU PROJET DE I.OI. 

li est demandé une allocation' de . . . . • fr. ~0,000 •> 

à porter, comme charge ex'tra~rdiuairc et 1
1em~oraire ü l'art. 50 du 

budget de {869, pour pourvoir à la constructlon cl à l'ameuble- 
ment de l'église de Laeken. 

A reporter . . Ir. 2ao,ooo » 
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Report . 
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. fr. 2!>0,000 )) 

dépenses arriérées, concernant IC's exercices clos. L'art. 2 du projet 
s'applique aux budgets de i867 et années antérieures, 

En téte de co nouveau chaplue, qui formera le trcizlème <lu budget 
de i 869, vient, sous un nouvel art. 62, la demande d'une allocation 
de. . . . . . . fr. 15,000 » 
concernant les exercices clos, dont l'administration (le l'enregistre- 
ment a fait presque entièrement l'avance pour frais de justice 
en 1867. 

On sait d'ailleurs que cc crédit doit être en quelque sorte 
illimité. 

A l'art. 63 il est demandé une somme <le . fr. ·{6,287 24 
pour pourvoir au payement des travaux. d'impression, faits de 1862 
à f867, d'après les Annales parlementaires, de la révision de la 
législntion sur les fondations d'lnstructlon publique, des docu 
ments législatlfs concernant lu loi sur I'administraton du temporel 
lies cultes, de la révision de la législation sur les bureaux de bien 
foisancc.,. du recueil de [urlsprudence administrative en matière de 
domicile ù~ secours, du Code pénal, de l'organisation judiciaire, 
du Code lie commerce et de l'arrèté royal relatif il la tenue des 
registres lie l'état civil, dus au sieur Dcltombc, ancien imprimeur 
d u /JJ 011 i teer, 

A l'art. 64- il est demandé une somme de . fr. -1,000 )) 
pour pourvoir nu payement <les augmentations de traitements 
revenant à ,Iles membres du clergé inférieur du culte catholique, 
en f 867, ensuite de réclamations reconnues fondées. Celte dépense 
résulte de I'exéeution de l'arrêté royal du 28 mai 1865, cité déjà 
plus haut, 

A l'art. 6t) il l'SL demandé une somme de . . . . . fr. 10,000 1) 

pour payement des frais d'entretien d'indigents, la plu part <l'origine. 
étrangère, dont le domicile de secours ne peut souvent être fixé 
qu'après une longue correspondance et alors que les budgets sont 
clos. Par contre, à la clôture de chaque exercice, des sommes impor- 
tantes restent sans emploi et font retour au Trésor. 

A l'art. 66 il est demandé une somme de • . . . fr. 
{<> pour pouvoir régulariser les fournitures faites Cil 1866 et i867 
et s'élevant à fr. 2,25f.89, par le service des prisons aux écoles 
de réforme; et 2.0 pour payer les honoraires du médecin qui a fait le 
servi ce pendant la maladie du médecin titulaire. Le payement de ces 
honoraires n'a pu se faire sur le budget de 1867, ù cause de difli- 
eultés soulevées par la Cour des comptes, qui n'ont pu être levées 
avant la clôture de cc budget. 

A l'art. ti7 il est demandé une somme de 
pour régulariser les fournitures faites entre les deux services des 

4,125 89 

A reporter • • • . fr. 526,708 54, 
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Report . . fr. 526, 7 ~8 54 
prisons en 1867 (il n'y a pas de ce chef de sortie de fonds de la 
caisse du Trésor) et pour payer une somme de 2,800 francs restant 
due à un entrepreneur. 

Quant au crédit de . . . . 5, 24f 66 
demandé à l'art. 67, il permettra à l'admlnistrution de solder les 
minimes dépenses de toutes catégories, dont le détail n'a pas été 
jugé nécessaire, se rapportant t't des dépenses arriérées de ,J 8ü7 et 
années antérieures. 

Total du chap. XIII. . fr. 550,000 » 

HÊCAPITULATION. 

Suppléments de crédits demandés au budget de -1868. . . fr. 64,500 11 

CrMits pour dépenses arriérées de -1867 et années antérieures . 550;000 ii 

Ensemble. . fr. 594,500 ,1 

li est ù remarquer, .Mcssicurs1 qu'une somme de près de treize cent mille francs 
est restée sans emploi sur le hudget de mon département. 

Le Ministre de la Justice, 
J. BARA. 



PROJET DE LOI. 

(to,polb 11, 
1\01 DES 8El.GES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS A!l111hÉ l,T A!Ul~TONS : 

Notre l'tlinistrc des Finances présentera, en notre Nom, 
à la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la 
teneur SllÎI 

Anricr.r:: PllE~IIEn. 

Le budget des dépenses du Ministère de lu Justice, pour 
l'exercice -1 863, fixé par la loi du 2?i décembre 1867, ltloni 
teur, n" 362, est augmenté : 

1" D'une somme de. .fr. 21,500 
qui sera ajoutée ù l'allocation, chap, [0r, art. 5, 
Ma.tél'iel de l'administrntion centrale. 

51• D'une somme de. . 10,000 
fIUÏ sera ajoutée ù l'allocation, ehap. Ylil, art. 29, 
Clergé inférieur du culte catholique. 
3' D'une somme de. • • 2a,OOO 

qui sera ajoutée à l'allocation, chap. IX, art. 44, 
Écoles de réforme pour mendiants et vogabonds, 
âgés de moins lie dix-huit ans. 
4" D'une somme de • 

qui sera ajoutée à l'allocation, chap. X, art. 50, 
Frais d'impression et de bure au. 

;5° D'une somme de • 
qui sera ajoutée ù l'allocation, ehap. X, art. ?J6, 
Honoraires et indemnités de route aux architectes. 

~,800 

2,000 

Total. . fr. ti.t.,500 

A11.T. 2. 

Le budget des dépenses du Ministère de la Justice pour 
l'cxereiee ·1869, fixé par la loi du f 7 mars 1869, Moniteur, 
11° 78, est augmenté : 

1° D'une somme de 2ts0,000 francs à ajouter à l'allocation, 
ehap, VIII, art. 501 Subsides aux provinces, aux communes 
et aiex fcibriqnes d'églises potrr les éd-ifices servant cm culte 
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c"llt0liqt1e, y compris les tom·s mixtes el les (nt-is du culte 
tltme l'église du camp cle Beverleo, auquel est ajo11té le libellé 
suivant: 1'r"v111100 dP co11slntctùm l't d'ameubleme11l de l'6glt'se 
de Laeken; 

2° D'une somme de 80,000 francs destinée à la liquidarlon 
et au paiement des dépenses concernent les exereiees clos 
de 1867 et années nntéricurcs, qui fern l'objet d'un ehnp. XIII 
nouveau, conformément au dt:tnil ci-après. 

CIIAPJTRE xm. 
§ 1 °', FRAIS DE JUSTICE. 

AnT. 02. Frals de justice eu matière crimi 
nelle, correctionnelle <'l de 'police, en 1867 et 
années antérieures . • . • . . • l'r. 13,000 » 

§ 2. PUBLICATIONS OPFICIBLLES. 

AnT. 65. Impression d'avant-projets de loi et 
autres doeumenrs lêgislaiifs . • fr. 16, '287 24 

§ 3. CULTE. 

An1·. 64. Clergé inférieur du culte catholique, 
en 1867 cl années antérieures . • • fr. 1,000 11 

§ 4. hABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. 

ART. 6e:;. Frais d'entretien el de transport 
d'indigents dont le domicile de secours est in 
connu ou qui sont étrangers an pays, en 1867 et 
années antérieures • . • • . • • fr. t0,000 ,, 

AnT. 66. Écoles de réformes pour mendiants 
et vagabonds âgés de moins de dix-huit ans, 
en 1866 et 1867 • • • . • 4,123 8~ 

§ ts. PRISONS, 

AnT. 67. Entretien et travaux d'amélioration 
des bâtiments, en 1867. • • . fr. 32,54-7 ~f 

§ 6. D~PENSES DIVERSES. 

AnT. 68. Dépenses diverses de toute nature, 
mais antérieures à 1868 . • ... fr. 3,24-1 Ci& 

Total du ehap. XIII. • • fr. 80,000 , •. 

ART. 5. 

Les allocations qui font l'objet de la présente loi, s'élevaut 
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ensemble i1 trois cent quetrc-vingt-quatorze milla nais cents 
francs (504,300 frnncs), seront couvertes au moj t'Jl tics 
ressources ordinaires des ('XCl'CÏCCS 1868 et 1 8(19. 

Aur', 4, 

Lo présente loi sern obligatoire le lendemain de sa publlcu 
tion. 

D011né 1i llruxelles, le 50 avril 1869. 

LÈOP()l,.1). 
Por le Roi : 

Le ôlinistre de la Justice, 
J. BARA. 

Le bUnistre des Finances, 
FnÈm,-OnnAN. 
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ANNEXE. 

RE LEI" Ê des dépenses faites en i868, imputées et à imputer sur l'art, 5. 
(Matériel de l'administration ccntrale.) 

NIJUBllO SOMMES MONrANT 
de, NOUS DES FOURNISSEUKS ET DO~IICILB. pnr 

ot40IUlDl&I, PAYÉES OIJ A PATBI\, CAT~GORIR DB DÉPENSl!S. 

i\pprnpriation des loçno1. 
145 - 789 " 
t89 - 66 li 

612 - 28 50 

727 - ?11,4 80 

728 - t,6tit 52 

824- - 90 50 

H57 - 127 25 

H2f - 424 &-0 

2169 - ·I, -127 '"4 

257!5 - .27?> 1) 

5254. - 4-2 t8 

5742 - 255 n 

4559 - 485 so 

Van t' Veit, frè1•es et soeur, à Bruxelles • 20 " 
Genotte, ,, 32 " 
Vandc Wîelc, " so " 
Cooremans, P.-J., " . . fSO 01. 

Colleye, P., Il . . 69 !H, 

Corbisicr et Ramnkers, " . . 8t6 !J,7 

Volders, G. " . 5,8ft 81 

Prédéricque, J.-P., " . 1015 li 

Dehaen, N., ,. 450 1HS 

Établissement du gaz, " 
.1 

128 50 

Vanhove, C., " . 96 715 
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NUlllÎIIO 

ordoonaucu. 
N0l\S IIES FOUllNISS&URS ET UOl\lCILB. 

S[)Ml\1ES ~IONTANT 
por 

l'.\fl:l!:S ou " l'A\'Ell- 'cATÉGOnrn DE DÉPENSES. 

Noclauders, J,, i1 Bruxelles, ~.850 94 

Protiu , C.7 " . 118 ,.o 
De Buck, .. . 1î7 Il 

---- ---·-·-- ·- -1 H,258 47 

Cltmff11ge, et éclairage. 

191 -·- 

1 

1.012 75 

-102 -· 75G " 
822 --- 5?12 .. 
825 - 090 n; 

1 ·155 - !H4 n 

2727 -- :rn,. li2 

5001 - ::2, 675 15 

4!:157 - '108 84 

4558 - 586 ,.o 
Dcsmct, C., ô. Bruxelles. . 211._ 20 

Pairoux, "' :,?1580 O?:i 

De Pottcr , P., ,. . . . 210 44 
1 

faablisscmcnt du gaz, I► . . 644 25 

» ll ,. . . 774 so 
V• c• l'l'licht,:l-Uorrcman,-, .. . . 1 201 ~o 

i2,!fü4 4?:i 

1 
Fournitures de bureau. 

f!JO ·- 140 ,., 

427 - 47 " 
428 - 562 ll 

7!:14 - :i62 " 
nrn - ?52 ,\!'5 

7?i6 - ~(i 50 

88-1 -· 555 Il 

A reporter- • . ' . fr. 1 .26,742 92 



[:v1~2.1 ( t O ) 

NVllbD SOMMES MONTANT 
du NOIIS DBS FOURNlSSEUI\S ET DOMlCILK. pur 

tl'fla■IACfS 1•uiss ou A 1wnm. 
C.l.dGORIE Dl:: DÉPBNSES. 

1 

RC}JOl't, . . ' . . • fr • 26,H-2 !J2 

2520 - 149 HO 

~726 - !S62 Il 

35!53 - uo ,. 

5741 - 4,413 !SO 

:ï882 - 215 " 
4!564 -- IS 50 

4868 - 101 rso 
- 

!Hft.9 - 1ft. Il 

lS415 - llS Il 

- ffoyrz, à Beuxelles • . . . 27 Il 

- Weisscnbrucb, 111., • . . . 72 ,, 
- Guiot-Bo1·nier, .. . . . . 222 74 

- Olin et fils, A . . . i,100 Il 

-- Jlaertseen et C0, n . . . . i ,59{ n 

~ . Wcisscnb1·ucb, M., ., . . . .282 415 

- Hcgcr, J., Il . . . 28 " . 
- lloycz, li . . 72 40 . 
- Régie du lJlonileur,. " . . . S6t ,. - H,li03 M- 

IJslensiles el réparation 
- de mofüier. 

1t58 - ii5 li 

4-ti65 - f0O I> 

4860 - 42 n 

25~1 
. !)~ ?:SO - 

- Aml.'1·ycks, C., à Bruxelles • . . IS7 90 

- v• Barbnnson, Il . . . t05 .2li 

- Cnppcllemans, J.-D., " . . . 575 I> 

A reporter. . . . . • fi'. 58,246 46 
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NlllllbO soaass MONTANT 
' d.a Nfl\lS DES PO~RNISSIURS BT DD)IICILB. par 

1r•u1111,.: PAIKIIS eu A PAUR. cnfOOIUK DB DblNSIS. 

- -- - . - -- - ' 

lîepdrt. . . . . . . . • fr, 38,24-6 4-6 

- Godefroid, J., li D11•uxcllcs. . . . !S?:I k 

- Bo11ckaert, C,, Il . . . . . ?S~ • 

- Vidol, " . • . . 28 lt 

- Denis, c., " . . . . . 27 21'> 
' - Dcssaint-l?)et, Il . . . . . G?S • 

-- V• Vcr11im1ilc d'fils~ Il . . . . . 2 2:S 
- i,0Ol 115 

lcbldefüres el reliure. 

244 - (i.110 80 

4-26 ·-· 2?S 59 

!179 ·- 6.86 5:S 

7117 - 28 10 

t 156 - :m !SO 
U.6O - 9()~ 40 , 
tli8'7 - 62 Il 

2168 - 39:S • 
2195 - 4.519·'60 

2322 - ,2 ?S?S ' . 
ij:23 -- ii,i. 20 

2728 - ,5() • 
3232 - 4!J~ SIS 

5Sl3?S - ~r; 8?S 

3236 - itiG 7:S 

369rJ - 36°!> tîO 

5863 - 462 ,o 
4?S36 - 500 ISO 

,6-!SiO - 60!) 45 

- Elutl, A.., à Bruxelles • •· . -16 30 . . . . 

A reperter • . . . . . . • &. 59124-9 tit 
- 



. t '2 ) 

NUIIUhO SOMMES MONTi\NT 
d,a RA~S DES FOURl(ISSF.UKS sr POlllCll,B. pur 

•• , ••••• tif,. PU'ÊU Oil .\ PUER. 
CATtGOlllB Dl DÊP6NS8S • 

$ 
:Yi 

Report, . . . • . . . . fr . ~ 39,249 û1 
,. $ 

- Demesmnecker, 11., à Bruxelles • ~t7 2?S •... ~ . . . .. ..... ... ., 
C"i Il> ••• 

- Dcherlogh, G., ,. ~55 70 .:;: . . . . . ;.; : 
'-"Î Decq, A., t 1 !jl$5 ·- - • . . . . Il ~=1 "!.;:.t 

Muq1111.nlt1 C., i72 56 ~!::1 - •• . . . . V ,-0 

<"- .s e "l:.::iî 7,798 80 :/,;~ 

ltenaes dépenses. 

1 - 1,000 • 
530 - 98 " 
8l 1 - t ,000 ,. 

1787 - 22 ?SO 

25H ·- 159 05 

2nû9 - 8 42 

5189 - 5 32 

- Ê1•·· Lcvtiille, a Bl·u li elles. . . ilS4 70 

- Collette, B-~ n . . ' 256 48 

- Vij,/lc de Bruxelles • . . 161 S?.S 

- De l1nto11l (débours], à lli-uxelles. . . . 839 JI 

- 'r1·ë8,or l télégrammes) , . . . 480 " ' '-, t!l:S 80 

TOT&L. . . . . . . . . fr. ?ll,2,i.2 21 

R.tf:.lPITUL.t.TlON. 

1. Appropriation d es loeaux • 
2. Chauffage et éelairnge _ 
5. Foumitur-es <le hureau ; 
4--. Ustcnsîles el réparation de mobilier. 
ti. Aclaat de livres • • • • • • • 

6. Reliure, tringc cl classement du 11/oniteur. 
Menues dépenses 

• fr. H-,!'l58 47 
i2,?S04 45 
t1,?fü3 M, 
1,005 -t~ 

2,~27 • 
5,ln:I 80 
4,195 80 

TOTAL •• • lH ,242 2t 


